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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice {894 s'élève 
. . . . fr. -t:i,77~,485 » . a . . • . . . . 

y compris un transfert de 60,000 francs autorisé par 
l'article 2 de la loi du 28 mai f 894. 

Le projet de Budget pour l'exercice {895 monte à . . . 

ÛIFFÉRENCE EN PLUS • • fr. 

f 6,282,49a » 

507,0to )) 

Celle augmentation comprend une somme de 550,000 francs pour des 
dépenses exceptionnelles , les raisons de l'introduction de ces dépenses au 
Budget ordinaire ont été données dans l'Exposé général et la justification 
des crédits proposés par le Gouvernement se trouve consignée à la fin de la 
présente note. 

Les crédits demandés pour le service ordinaire de l'exercice i 89n présen 
tent sur ceux de l'exercice i 894 une augmentation de t 77,0-iO francs, qui 
est expliquée ci-après : 

PaE1111i:a11 8J!CT1oiw. - Service ordinaire. 

CHAPITRE l=. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Anr. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés el gens de service, etc. 

Crédit volé pour l'exercice f 894. . . . 
demandé pour l'exercice f 89~ . 

AuGMENTÂTION . • 

. fr. 948,D0O » 

979,a0O » 

. fr. 5j ,000 )) 

Les divers services des administrations centrales ressortissant au Ministère 
des Finances ont pris une notable extension dans ces derniers temps, et il 
faut prévoir qu'ils se développeront encore étant donnés les projets de 
réforme en matière d'impôts qui sont à l'ordre du jour. 

Pour faire face aux nécessités urgentes et pour pouvoir accorder en outre 
au personnel inférieur et moyen les avantages auxquels il peut réglementai 
rement prétendre, il est nécessaire d'augmenter le crédit de l'article 2 d'une 
somme de 5f ,000 francs. 

!\fais il importe de remarquer que dans ces 5f,OOO francs est comprise 
une somme de D,000 francs qui ne constitue pas un accroissement de 
dépense. li résulte, en effet, de la note relative à l'article i 3, qu'un emploi 
d'inspecteur spécial a été supprimé dans le service de surveillance générale 
de l'Administration des contributions dans les provinces et que le titulaire 
de cet emploi a été nommé sous-directeur à l'Administration centrale. 

IJ s'agit donc d'un simple transfert de l'article !3 à l'article 2 de la 
susdite somme de ij,000 francs, laquelle est destinée à couvrir une partie du 
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NOTE PRÉLIMINA.IRE. 

(Min. de, Finance,.) 

traitement afférent au nouvel emploi de sous-directeur à l'Administration 
centrale des contributions. 

ART. 6. - Matériel (dont rn,ooo francs en charge temporaire). 

Crédit volé pour l'exercice 1894 . . . 
demandé pour l'exercice i895 

. fr. 

EN PLUS. • • fr. 

f56,000 ,, 
f7t,OOO » 

55,000 » 

Il y a lieu d'augmenter le chiffre porté au Budget de l'année t894 d'une 
somme de aîS,000 francs et de le porter à i 7 f ,000 francs. 

Les travaux d'impression réclament un supplément de crédit de HJ,000 
francs. 

L'installation d'une partie des bureaux de l'Administration de la Trésorerie 
et de la Dette publique dans l'hôtel acquis de la famille Van Bevere, occasion 
nera une dépense de rn,000 francs. 

Le chauffage, l'éclairage et l'entretien de ces locaux exigeront un supplé 
ment de dépense annuel de f5,000 francs (littera b, 5,000 francs; Iittera c, 
2,000 francs.) 

ART. 8. - Indemnités au directeur de la { abri cation des monnaies et au chef 
de la fa brique des coins monétaires. 

Crédit volé pour l'exercice t89i. . 
demandé pour l'exercice f 8~~ . 

AUGMENTATION. 

. fr . 

. fr. 

9,180 1) 

i 2,000 » 

~,820 » 

Le crédit de 9,f 80 francs, sollicité par voie d'amendemenl au Budget de 
l'exercice 1894, avait été calculé pour faire face aux besoins des derniers 
mois restant à s'écouler. 
L'augmentation de 2~820 francs est demandée pour mettre le crédit de 

l'article 8 en rapport avec les besoins supposés de l'année f89r;, 

CHAPITRE Il. 

ADMINISTRATION DE LA TllÉSORERiE ET DE LA DETTE PUBLIQVE DANS LES PROVINCf.:S. 
, a- • - 

AJ\T. • i i·. - Traitements des agents du Trésor. 

Crédit volé pour· l'exercice 1894. . 
demandé pour l'exercice 1805 . 

. . . fr. 

AUGHENTATION. • • fr. 

i 65,500 " 
{66,500 1) 

5,000 » 

Celle augmenlalion de crédit est nécessaire pour permettre <l'accorder à 
certains agents du Trésor qui se trouvent dans les conditions d'ancienneté 
voulues, une amélioration de position dans les limites des règlements 
organiques. 

HO 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

CHAPITHE Ill. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECT.ES, DOUANES ET ACCISES. 

ART. f 5. - Surveillance générale. Traitements. 

Crédit voté pour l'exercice f894 . . 
demandé pour l'exercice f 89a . 

Dn11NUTION 

. fr. -t.88,5t>O " 
48t,000 » 

. fr. 7,5~0 )> 

Cette diminution comprend une somme de ~1000 francs représentant le 
traitement afférent à l'emploi d'inspecteur spécial supprime et une somme de 
2,5~0 francs résultant de la suppression d'un emploi de contrôleur spécial; 
un seul emploi de l'espèce - au traitement de fS,000 francs - est maintenu 
dans les cadres de l'Administration de province. 

On a vu plus haut par la nole relative à l'article 2~ que le traitement 
de !>,000 francs afférent à l'emploi d'inspecteur spécial supprimé, a dû être 
transféré à cet article. le titulaire de l'emploi précité ayant été nommé sous 
directeur à l'Administration centrale des Contributions directes, Douanes et 
Accises. 

ART. t4. - Service de la conservation du cadastre. Traitements. 

Crédit voté pour l'exercice 1894 
demandé pour l'exercice i89?$ . . 

AUGMENTATION 

• . fr. 726,500 n 
751,500 » 

. fr. N,000 » 

Cette augmentation est nécessaire pour permettre à l'Administration 
d'accorder aux contrôleurs et aux géomètres du cadastre, dans les limites 
des règlements organiques, les augmentations de traitement auxquelles ces 
agents peuvent prétendre. 

ART. HL - Service des tontributions directes, des accises et de la comptabilité. 
Traitements fixes. 

Crédit voté pour l'exercice t894- 
demandé pour l'exercice f 89!> . • 

. fr. 2,170,9ij0 » 

. . 2,i 98,4~0 1) 

AUGMENTATION , • , fr, 21,rmo » 

La proportion entre le nombre des emplois <le commis <les accises de 
troisième et de quatrième classe est établie dans des conditions te Iles que 
les derniers - au traitement initial de f 1000 francs - n'obtiennent le 
traitement de i ,f 00 francs, immédiatement supérieur, qu'après un temps 
relativement beaucoup trop long. C'est pour remédier à cette situation -dans 
les limites <le ce <JUÎ est strictement nécessaire au point de vue de l'intérêt du 
service - qu'une augmentation de 27,f:>00 francs est sollicitée a l'article H, 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Min. des Finance,.) 

ART. f 6. - Remises proportionnelles et indemnités des receveurs. 

Crédit voté pour l'exercice {894 . . 
demandé pour l'exercice Œ9;i 

• fr. ~,26;j,000 n 

2,5~3,000 J) 

AUGMENTATION . • fr. 88,000 J) 

Depuis un certain temps déjà, le crédit de l'article {6 présente des insuffi 
sances plus ou moins importantes. 
On sait que, contrairement à ce qui existe pour les agents de l'État en 

général, qui touchent des traitements fixes, les receveurs des contributions 
sont rétribués au moyen de remises proportionnelles. Il en résulte que le 
crédit affecté au payement de ces remises suit la progression normale el 
régulière du produit des impôts el devrait dès lors être augmenté chaque 
année. 
Bien que le crédit soit non limitatif el qu'à raison de cette circonstance on 

ait pu ne pas proposer de l'augmenter au cours de ces dernières années, il 
importe cependant de le mettre, autant que faire se peut, en rapport avec le 
chiffre des dépenses à y imputer, Cela est d'autant plus nécessaire pour l'an 
née J 895, que le nouveau régime électoral a pour conséquence, entre autres, 
de charger les receveurs de travaux extraordinaires qu'il s'agit de rétribuer. 
Eu égard à ces considérations, on propose une augmentation de crédit de 

88,000 francs pour l'article i 6. 

ART. { 7. - Ser-vice des douanes et de la recherche maritime. 

Crédit voté pour l'exercice {894. . . 
demandé pour l'exercice i89o. 

. . fr. a,H9,4-2[$ » 
a,275,6ïa ,, 

AuG:&lENTATION. . fr. 

Pour les dernières années écoulées, le crédit de l'article { 7 a toujours pré 
senté des insuffisances plus ou moins notables, à cause des mesures extraor 
dinaires de surveillance que l'on a été obligé de prendre en vue d'empêcher 
les fraudes et d'assurer ainsi le payement régulier des droits à l'entrée sur 
les alcools, les tabacs et surtout sur les bestiaux et les viandes. 
Jusqu'ici il avait été possible de parer à ces insuffisances au moyen des 

excédents que laissaient disponibles d'antres articles et dont la loi du Budget 
autorisait le transfert à l'article f 7. Mais comme on a pu le voir par les aug 
mentations sollicitées pour les articles rn, 14, H, et t6, les excédents en 
question ont fini par être absorbés par les besoins du service. 

Dans ces conditions, il ne reste plus qu'à solliciter une augmentation de 
crédit de Hi.f.,2o0 francs à l'article 17, pour permettre l'imputation de toutes 
les dépenses qu'il aura désormais à supporter. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE 

CHAPITRE IV. 

AD!llNlSTR \TION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES. 

AnT. 25. - Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre. 

Crédit voté pour l'exercice !894- . 
demandé pour l'exercice !89~ 

AUGMENTATION 

. fr. 49a,200 )) 
f>40,600 )) 

. fr. 4a,4oo )) 
pro\'enant des modifications apportées aux littcra d, g, i, l, 1n, n. 

Cette augmentation trouve sa justification : 
a) Dans la réorganisation du cadre des vérificateurs, qui était devenu 

insuffisant eu égard à l'accroissement constant des affaires; 
b) Dans la création de nouveaux emplois à l'atelier géné,·al <lu timbre: en 

remplacement des aides temporaires. 

ART. 28. - Traitements du personnel du domaine. 

Crédit voté pour l'exercice 1894- 
- demandé pour l'exercice 18915. 

. fr. 95,290 )) 
9o,6SO ., 

AuGMENTATlON. . fr. 2,590 )) 
provenant des modifications apportées aux littera d, z, aa) cc, f f, pp. 

Celte augmentation est nécessaire pour accorder aux fonctionnaires une 
amélioration de position en rapport avec leur ancienneté. 

Da1111È•E 111F.uT1oll'. - Dépenses e:uieptlouuelles. 

CHAPITRE VII. 

SERVICES DIVERS. 

ART. 36. - Régularisation des documents du cadastre en vue d'une nouvelle 
péréquation de l'impôt foncier. 

Crédit demandé pour l'exercice 18()!°} . . fr. 500,000 » 

Un premier crédit de W0,000 francs, - destiné à couvrir les dépenses que 
doivent entrainer les travaux préparatoires d'une nouvelle péréquation de 
l'impôt foncier, - a été porté au Budget du Ministère des Finances pour 
l'exercice 1894. Dans la note justificative d·e ce crédit (voir Document par 
lementaire n° 152, p. iO, session 1893-94), on évaluait à 400,000 ou 
o00,000 francs le chiffre des dépenses. 

On sait que ces travaux préparatoires consistent dans la mise au courant 
des plans parcellaires du cadastre. 

A en juger par le degré d'avancement <le ces travaux, il est permis d'espérer 
qu'un dernier crédit de 300,000 francs suffira pour les mener à bonne fin. 
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NOTE PRÉLUIINAIRE. 

(Min. de, Financu.) 

AaT. 57. - Dépenses de personnel et de matériel afférentes à la Commission 
des servitudes militai'.res. 

Crédit demandé pour l'exercice t89~ . . . • . • . fr. 50,000 " 

Le crédit de 60,000 francs alloué par l'article 7 de la loi du f 9 août !895, 
pour couvrir les dépenses de personnel et de matériel afférentes à la Com 
mission des servitudes militaires, a dû être transféré en tout ou en partie 
au Budget de l'exercice -1894 pour les raisons exposées dans la note 
préliminaire, page 22!, du Document parlementaire n° 6 de la session 
t893-t894. Ce transfert fait l'objet de l'article 2 de la loi budgétaire du 
28 mai !894. 

Nonobstant l'activité déployée par la Commission, celle-ci se trouve dans 
l'impossibilité absolue de terminer ses opérations le 51 décembre !89.f. 
qui est la date à laquelle expire le délai fixé par l'article 5 de l'arrêté royal 
du 2ti août f 895. li est à prévoir que les dites opérations, qui doivent 
s'étendre au chiffre considérable de 2,67ts réclamations présentées par les 
propriétaires grevés de servitudes, se prolongeront jusqu'à la fin juin f 89?S ; 
un arrêté royal du novembre :f 894 proroge jusqu'au 50 juin le délai dont 
il s'agit. 
A la date du 5{ décembre, il restera disponible - du crédit de 

60,000 francs - un reliquat de :f 0,000 francs environ qui devra être annulé 
conformément à la loi sur la comptabilité de l'État.. 

Or, la dépense restant à effectuer - pour permettre le fonctionnement de 
la Commission jusqu'au 50 juin f89f:> - est évalué à 50,000 francs, et c'est 
pour y faire face qu'un crédit de pareille somme est sollicité sous l'article 57 
du projet de Budget. 
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PllOJl'r Dl WI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtrt ET ARR"tl'ONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1895 
est fixé : 

1" Pour leservice ordinaire, à la somme de quinze millions 
neuf cent cinquante-deux mille quatre cent quatre-vingt 
quinze francs . . . . . . . . . fr. rn,952,495 , 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de trois cent trente mille francs. 550,OOO , 

Ensemble, à la somme de seize millions 
deux cent quatre-vingt-deux mille quatre 
cent quatre- vingt-quinze francs • . • fr. 16,282,495 , 
conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 14 novembre 1894. 

LÉOPOLD. 

P.ü\ LE Roi: 

Le Jlinistre dt& Finance,, 
P. Dl SMET DE NAEYER. 
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BUDGET DU 1\JJNISTÈRE DES 
POUH L'EXERCICE 

}i'INANCES 
!89~. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJE'l' DES DÉPENSES. 

llONTANT 

DES cnl!DJTS 

par article. 

TOTAL 

par cbapi1r1. 

1 

2 

0 

4 
5 

6 
7 
8 

9 
10 

11 
12 

]~ 

14 
15 
16 

17 
18 
1 !) 

20 
21 
2~ 

2J 
'24 

PREMIÈRE SECTION. - Ssnvrcs OllDJNAIIIE. 

CUAPITRE l". 

ADMINISTR.\TIO!'I CENTR.I.LE. 

Traitement du Ministre. 
Traitements des lonctionnaircs, employés et crens de sc1·vice.-Trailcmcnls <les employés 
détachés des provinces à l'administration centrale. - Traitements de disponibilité . . 

Honoraires des avocats et des avoués du Département.·- Frais de procédure, déboursés, 
amendes ile cassation, etc. . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de tournées. 
Frais de roule et de séjour des fonctionnaires, employés et gens ile service de l'adminis- 
tration centrale. 

Matériel (dont 15,000 francs en charge temporaire). 
lllag-asin i;énéral des papiers . 
Indemnités au directeur de la Iabrication des monnaies et au chef de la fabrique des 

coins monétaires . 
Service de la monnaie 
Documents statistiques 

CIIAPITllE JI. 

U>ldlNLSTRATION DE LA TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE 
DANS LES PROVl:-ICES. 

Traitements des agents du Trésor 
Frais de bureau <le commis, <le lo_yer, cte., des ar,ents. 

CUAN'fRE Ill . 

.1.DIIINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUA'.'iES ET ACCISES. 

Surveillance i;foérale. Traitements . 
Service de 13 conservation du cadastre. Traitements 

l Traitements fixes . . . . . . . 
- des contributions directes, des accises R mise 1• 11 L • ! 'té l · · , c I s propor renne es c rm emm s 

cl de a comptabilité. . • • . (crédit non li miC!lli/) . . • • . 

- des douanes et de la recherche maritime. 
- des essais des ouvra~es d'or cl d'araenl . 

Suppléments de traitement. 
Traitements temporaires des fonctionnaires cl employés non replacés. 
Frais <le bureau cl de tournées 
Iudemnités , primes cl dépenses diverses 
Police douanière . 
Matériel. 

A UPC!ITII. • . , fr. 

21,000 • 1 

Oï0,500 . 
73,000 . 
5,400 • 
2,000 • 

171,000 • 
171!,000 • 
12,000 • 
12,100 . 
18,000 • 

100,500 • t 
-45,000 • 1 

431,000 • 
751,300 • 

2,10!!,450 • 

2,553,000 , 
5,'lï,3,075 • 

7,000 • 
228,000 • 
50,000 • 
O-i,580 • 

5lH,200 • 
5,000 • 

~011425 , 

1,466,000 • 

,11,300 • 

121156,0JG • 

13,83:S,930 • 

Hf 
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BUDGET DU MINISTI~HE OES Fl~A.NUŒ (SUITE). 

i\rticles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJBT DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre 

25 
2t3 
"27 
~3 

'.29 
30 
31 
32 

65 

3û 

7,7 

RY.NlllT. • fr. 

CUAPITRE IV. 

ADlll!USTRlTION DE t'El'IREGISTl!.EKEl'IT ET DF.S DOII.\INF.S. 

Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre . 
Traitements temporaires des fonctionnaires et employés non replacés 
Frais de bureau et dépenses diverses 
Traitements tlu personnel du domaine. 
Remises des receveurs. - Frais de perception (crédit non limitatif). 
l'tlatéricl. • • . . . • . . • . • • 
Dépenses du domaine . . . . 
Dommages-intérêts en matières <li verses, intérêts moratoires compris (crédit non limitatif) 

CUAPI'fRE Y. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme des pensicns à accorder éventuellement 
Secours à d'anciens employés , veuves cl familles il'cm11loyés qui, n'ayant pas de droit 

à une pension, ont néanmoins des litres à l'obtention d'un aecours,;) raison de leur 
position malheureuse. 

CHAPITRE VI. 

DtPENSES IKPRtVUEL 

Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

TOTAL. • • • fr. 

DEUXIÈllE SECTION. - DÉPENSES EXCllPTIONNELLl'.S. 

CHAPITRE VU. 

SERVICES DIVEI\S. 

llégula,·isat'.on des documents du cadastre eu vue d'une n cuvelle péréquation ûe l'impôt 
foncier • • . . . . • . , . . . • • . , . . • . • • . 

Dépenses de personnel el de matériel afférentes à la Commission des servitudes militaires. 

E!ISE11BLE. , • • fr, 

540,600 • 
12,800 • 
46,000 • 
os,oso • 

1,328,085 • 
14,700 • 
53/.!00 • 
t,500 • 

271200 n 

15,700 • 1 

3,000 • 

13,833,930 • 

:.!,073,i05 • 

40,{)00 , 

3,000 • 

300,000 • l 
30,000 • ~ 

15,îl52,405 • 

530,000 » 

-------- 
16,282,405 • 

Vu el approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
<lu 14 novembre f 894. 

LÉ0110LD. 
PAR u Roi: 

Le Ministre des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYElL 



( 44!S ) 

DÉ VELO-PPE.l\1ENT.<, 

DU 

BUUGET OU MINISTÈRE DES FINANCES 

11om· l'exerclee i 896. 

H! 
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BUDGET DE L'EXERCICE t 89~. 

4u 
du 

dénlop- 
articles. 1 pemepb. 

DÉSIGNA 1'101' DES DÉPEl1SES ET SER 'VICES. 

f 

2 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

PREMIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINAIRE. 

CHAPITRE 1 ••.. 
, 

.lDMINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du ~linistre. 

Traitements des fonctionnaires, employés el gens Je service : 

Secrétaire général • . 
Directeurs généraux . 
Commissaire des monnaies 
Premiers inspecteurs générrtux . 
Inspecteurs généraux . 
Directeurs . • • 
Sous-directeurs. . 
Inspecteur des essais et cle la garantie 
Contrôleur- au change et du monnayage. 
Essayeurs . . • 
Chefs de bureau • . • 
Sous-chefs de bureau . 
Employés de tout grade . 
Lithographe, aide-lithographe, concierges, huissier de 

cabinet, surveillant, huissiers, messagers, boute-fou 
et nettoyeuses • 

Traitements cl indemnités des employés lies provinces 
détachés à l'administration centrale des contributions. 

Indemnités pour travaux extraordinaires ( rahinet du 
~tinistre, comité permanent du BuJgcl, salaires, frais 
de maladie, etc.) . . . 

Traitements de disponibilité 

Traitements cl indemnités des employrs des provinces 
détachés à l'administration centrale de l'enregistrement. 

Nombre Traitement, 
IADath. 

Dépense. 

·I 
4 
·I 

3 

/'j 

12 
20 

1 
·I 
2 

27 
54 
71 

60 

ÎOTAUl. . . , . 1 24-2 

10,000 
10,;'>ÜO el 12,000 

i0,000 
10,000 

9,000 et 9,600 
8,000 à 9,000 
6,000 à 7,800 

7,800 
7,800 
6,000 

'i-,200 à 6,000 
5,200 à 4-,200 
1,200 à 2,900 

800 n 2,500 

10,000 
,.6,500 
10,000 
30,000 
46,800 

101,000 
t58,1SOO 

7,800 
7,800 

12,000 
129,200 
12~,550 
-148,000 

86,9ao 

44,580 

.t,,8!:î0 

4,000 

979,?î00 

A IU':PORTP, , • , fr, 
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DÉVELOPPEHENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

cnsorrs cr.ÉDITS DlfFÉRENCëS. CRtlllTS l>ÉPEXSES 
drœ:,nd~, votés t'Oll1 •• ,- -:---- Ob1er1,ntion11 NJU:I. L'a;U:RCICI. POUi. L'~t!l!C(CI POIIJl L't:l!aCl(:S. 1/a:nacica l 1805. l 1804. l'UG■lllT.ltlO"• 01■1,ano,i. 18!);;, 1892. 

21,000 21,000 " > 21,000 2-1,000 JI 

9ï9,l:i00 948,o0O 51,000 • O.t8,r;oo 94.8,454 6~ 

1,000,500 969,o00 31,000 • 969,:S00 069,i54 6~ 



[N• 5.J ( 448 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !89~, 

NUMÉRO LITTEIIA 

J •• 
,C"C 

ue,elop- 
article,. pemeuts, 

DÉSIGIYATIOIY DES D.ÉPE.IISES ET SERVICES. 

a. 

b. 

» 

6 

a. 

b, 

c. 

d. 

7 

8 

a. 

b. 

C, 

ftBPO&T. • . , • fr. 

Honoraires et émoluments des avocats et avoués du Département des Finances. 

Frais de procédure , déboursés, amendes de cassation, etc. 

MONTANT 
,.1a 

46p<a ••. 

-- 
54,500 

1 iS,500 

1 
75,000 

Frais de tournées. 
0 

Frais de route et de séjour des fonctionnaires, employés et gens de service de l'administration 
centrale . 

Matériel. 

Fournitures de bureau, main-d'œuvrs des impressions, frais de reliure, ports 
de lettres, frais de transport de matériel et autres menus frais. 

Éclairage et chauffage des hôtels et des bureaux . • 

Entretien des locaux du :Ministère, achat et entretien des meubles. 

Installation de bureaux à l'hôtel Van Bevere . 

Magasin général des papiers. 
Papiers à timbrer . 

Papier électoral 

Autres papiers de toute espèce . 

Service de la Monnaie. 

- 
MONTANT 

de lo 
d41!pcnae. 

- 
69,0~0 1 

17,950 )- 
69,000 l ·l!:i,000 

1 

1 
171,000 

91>,000 

15,000 

62,000 

172,000 

Indemnités nu directeur de la fabrienuon des monnaies el au chef de la fabrique des coins 
monétaires , . . . . 

A REPOP.TP;fl, • • • • fr, 



( 4'9 ) (Ministère cks Finances.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRRS. 

! 1 
GR~:o,rs CRÉDITS DIFl•'ÉR~NCES. CRF.DITS ' UÉl'ENSES I 

dit,riaodo!:f YOt4s >roV1 d, -- ---------- Observations. 
l'OUa L'•XIICICK •OVK L' 1..11acu::~ 

,ucu•uTIOff, 1 
,outt 1.'ax •• c,c1. L'as:aatlCI 

18f.5 1804 DJ•lnVTlOl'I. 18113. 18U2. 

i,000,500 969,500 31,000 • 969,500 969,4-54 65 

ï5,000 75,000 • • 75,000 67,909 55 

' MOO 5,400 • . 5,-100 11,5811 • 

2,000 2,000 » • 2,000 6!)5 70 

' 
i71,000 136,000 5tl,OOO • 13û,OOO i5~,!JS9 50 

172,000 J 72,000 • • 172,000 168,978 98 

12,000 !),180 2,820 n • • 

i,,.51î,900 t,1>67,080 GB,820 • t ,557,900 t,348,r.iO 96 



[N• 5.] ( 4?SO ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 189~. 

IUdao I LITTEIU. 

••• 
• ,. t •lhelop• 

anlcl•• 1 pe"'eatt. 

DESIGllA TI01' DES DÉPE11SES ET SER "VICES. 

9 

a. 

b. 

C 

d. 
e. 

10 ~ a. 
( b. 

REPORT. • • • fr. 

ADMINISTRATION CENTRALE (suite). 

Fournitures et main-d'œuvre concernant la monnaie et les essais, et service des 
bureaux de garantie . • . . 

Dépenses variables, poinçons de garantie, plaques d'insculpntion et autres usten- 
siles, entretien de l'hôtel, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais pour le service du contrôle . 
Abonnement à l'eau el au gaz . . . . . . . . 
Remboursement de pièces de monnaie de bon aloi découpées par erreur 

Documents statistiques. 

Fraia de rédaction de la Statistique commercial~ 
- de publication . . . • 

MONTANT 
de la 

dlpt<Ut. 

5,iOO 

6,600 
1,000 

600 l 
iOO 

12,iOO 

i2,ooo l 
6,000 ~ 

iS,000 

TOUL DU CllAPIT.RE fer , • • fr. 

CHAPITRE 11. 

J.DMINISTRA.TION DE LA TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE DANS LES PROVINCES. 

Nombre 1 Trailemenl, MONTANT 
dt l1 

d'agetit•. par an. ddpenH. 

1 

) a. Traitemenls des agents. 51. 3,001) à 8,000 161,700 
H 

b. - des agents auxiliaires . . . H 300 à 600 4,600 
--- 

t2 

TOTAUX. - 
> Frais de bureau, de commis, de loyer, ete., <les agents . 

42 166,500 

45,000 

TOTAL DU CUU>ITRR Il . . . fr. 



( .(~{ ) (llinistb-e des Finances.) 

OtVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES OROINAIHES. 

CRÉDITS CRÉDITS Dlft'FËRENCF..S CRtDits DÉPENSES 
dcmuadl• YoléJ ••lô •• 

1 Observations. 
ACG•111nnoa. ! - 100& •'•:ua,1eal'ooa L'1uacrca pos;,a 1.,'sx1•aca 1:1s11c1ca 

D1•1nno ••. 1895. 1 1804. 
1 

1803. 180:2. 

t,455,.00 1 t,3fi7,080 1 68,8~0 1 • 11,557 ,9OO 1 1,3411,410 Of; 

12,100 

t8,000 

12,100 

t8,000 ,. 

68,820 

,. 12,-100 1 t0,150 1H 

tS,000 1 i7,906 30 

• 1,588,000 1 11:576.467 n 
•-------•- ---------1-------1 

AUGIIBNTATION. . fr. 68,820 

l(iti,300 tfi3,300 ~,000 • 165,500 Hi5,500 • 

45,000 M,,000 n • '•5,000 4tî,OOO • - 
211,::iOO 208,300 5,000 • 20~,500 ~08,300 • 

........__,_ - 
AUGIIENTATION. . fr. 1 3,000 

1 
{f 5 



BUDGET DE L'EXERCICE t89f$ . 

••• 

•rlicles. 1 pements, 

DÉSIGl'IA. TIOII DES DÉPF.IISES ET SER VICES. 

a. 
b. 

c. 
d. 

t. 

/. 

g. 

u 

h. 
i. 
;. 

a. 

b. 

c. 

d. 

CHAPITRE Ill. 
ADMIJCISTRA.'l"lON DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUANES ET ACCISE-'! DANS LF~'> PROVINCES. 

Surveillance générale. 

Traitements des directeurs . 
- du directeur spécial . . • 

des inspecteurs provinciaux. 

du contrôleur spécial . 

d'un chimiste-aviseur. 

'Trailemrnt 'MONTANT 
dola 

9 
t 
6 
4- 
1 

i 

des premiers commis de direction. 

des seconds commis de direction . 

Indemnités id. id. 
aux surnuméraires . 

Abonnement du chimiste 

par an. 

ÎOTAOX. 

Service de la conservation du cadastre. 

. ! : 
) 

u. 
15 
21 

27 

" 
• 
• 

i08 

1) 

> 

8,000 
8,000 
6,500 
6,000 
5,000 

5,000 1 
t,. } Max. 6,000 l 

/ Min. 5,000 ) 
2• 1 4,000 1 
5• 3,500 
t•• l Afax.3,100 i 

l Afin. ~.500 ~ 
2° 1 2,100 

" 

• 
• 

t,700 
1,300 .. 
" 
" 

72,000 
8,000 
39,000 
24,000 
5,000 

5,000 

18,000 
t2,000 
-I0,500 
39,200 
3i,500 
35,700 

3~,iOO 
20,000 

125,000 
3,000 

Traitement de l'inspecteur 

des eontrôleurs . 

des g~omètres . . . . . 

Indemnités aux géomètres 

481,000 1 

. 1 t • 1 6,000 1 6,000 1 
, 7 t•• ) Max.f>,000 / 
\ t su« 4,200 \ 

. ) fi 2° 1 3,600 
l 6 3· ~ 3,1 HO l 

68 1" l 
68 
63 
69 

• 

3?!,100 

':li,600 
18,900 

Max.3,0~0 1 195,700 
Min. 2,6.:i0 ! 

Torsux. • . 1 288 

2,rno 
t ,700 
i,500 

146,200 
107,fOO 
89,700 
Hi,000 

731,:rno 

A '""""· • . fr, I 



( 4~5 ) (Miniltère cu& Fitranu1). 

DEVELOPPRMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

1 CRÉDlTS CRÉDITS 
1 

CRÉDITS DÉPENSES DIFFÉRENCES. 
derm:uull• VOL~S YOh~• de 

- -- Observations. 
,011 a L' IIKlCICS PO'Cll LrlJ:laCICI- 

1 
,oua L'ss.1ac1c• 1..'1xKac1<:• 

1895. 1894. àVl>MlMUTl~ft. l DlKl'IUJ'IIOll• 11195. 1892. 

48i,OOO 488,:350 )) 7,5tJO 488,5~0 432,596 96 

751,500 7~6,300 s.ooo ) 7:-26,500 7:20,15\'.l 66 

-- H4 
-l,2t2,500 1,214,650 !S,000 7,500 i ,2U.,6ti0 1,152.756 02 



[N° 5.J ( 4~4 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 189~. 

~U!l~RO I LlflE!IA ' . 
••• DÉSIG1'~ '1'101' UES DÉP Eli SES ET SER VICES . ••• dénlop- 

artielea. pemeot,. 

J\EPOBT. . fr. 

ADMlNlSTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETC. (suite}. 

Nombre I Classes. Trailemenl MONTANT 
d.1,1 •• 

d'1gcnt1. (•lr ■o. ddpen,e. Service des contributions directes, des accises 
et de lacomptabilité. 27 1" 1 Max.6,O00 144,000 

. ) 
Min.5,000 

Traitements des contrôleurs . 26 2• 

1 

,,200 109,200 a. 
26 3• 3,600 93,600 
25 4e 3,-U0 78,750 

b. - des sous-contrôleurs . . j 27 ~ ) Maz.2,650 ~ 68,550 Min.2,150 
5 tre 9,000 45,000 
5 2· 7,500 22,~00 
5 3• 6,000 50,000 c. - - des receveurs ayant les douanes dans 
5 leurs attributions, lorsque les remi- 4• 4,800 24,000 

ses proponionnelles , en égard à leur 7 5• 5,900 27,300 travail, constituent une rémunération 
7 6• 5,100 21,700 insuffisante ou trop élevée. 
ro 7• 2,500 25,000 

1 12 8• 2,000 24,000 
Hl 23 i'" I Max.4,650 f 81.5,950 Min.5,i50 

des vérificateurs 24 2• 2,650 65,600 - d. - 
1 55 5• 2,100 69,500 

158 4e 1,600 92,800 
50 1re ! Max.2,700 715,400 Min.2,300 

,:, - des commis aux écritures . 50 2• 1,900 57,000 
30 5• 1,600 48,000 
80 4• t,300 104-,000 

· l i95 f'" t,650 521,750 1 

197 <j!• 1 /. - des commis des accises f,500 2~6,!00 1 

f55 5• t,100 H8,1i00 1 

f06 4· ·1,000 106,000 ; 
9· Indemnités de résidence . . l D 

ll JI 1S6,4lSO . 

1 

TOTAUX . i 126 .... 2,tD8,.50 1 

a. Remises proportionnelles el indemnités (5'20 agenls) . 2,H0,500 
16 b. Indemnités aux receveurs pour confeution des rôles des contributions directes . 66,tsOO 

c. - - pour copies des rôles des contributions directes. {46,000 
(Crédit, non limllalifs.) 

2,555,000 

2,H0,500 

66,tsOO 
{46,000 

2,555,000 

• • fr. 



( ,u,5 ) (Ministère de, Finances., 

DEVEI..OPPJi~MEN1'S. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

t ' CRÉDITS CRÉOlTS • Cll80JTS UÉl'ENSES 1 DIFFÉRENCES. • ' 1 
dtm1Jtd'• YOléîJ 1 ! 'roll!• 4e 

roua L" ••••c1ca .o va 1.'•J.1ac1cs f ·-·-------- .,. ---- 
•ou• L'&'S.tS,C)CI L'■1.a:■c1c■ 1 Observations. 

1805. 1894 _ l •OGS&IITATIOR. IISIRUTIOft. 1893. 1802 . 
1 . 

1,2f2,300 1,214,(H>0 !S,000 7,MO ·l,2U,6!:50 1,152,756 62 

- 

2,198,'.!'50 2,t70,9i:i0 27,!S00 • 2,172,250 2,115,088 91! 

. 

2,303,000 2,265,000 88,000 • 2,2ü?S,O00 2,0:23,110 95 

~,7G3,ni0 5,650,600' t~0,600 7,3ü0 !S,6!:51,900 IS,1100,00j !SIi 



(N• 5.] ( 466 ) 

BUDGET DE L'gXEHCICE 189!'.>. 

IIU»MO LITTERA 

Je, 
clu 

.1r.etop-- 
uticle,. pemen11 

DÉSIGNATl011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

t7 

i8 

a. 

b. 

c. 
d. 
e. 
f. 

g. 

h. 

i. 

j. 

k. 

l. 
m. 
tl. 

)l 

REPORT. • fr . 

.lDMINISTRATION DES CONTRŒUTIONS DIRECTES' E'îC. (suite). 

Service des douanes et de la recherche 
maritime. 

Traitement de l'inspecteur des douanes au port 
d'Anvers 

Traitements des contrôleurs . 

des lieutenants . 
des lions-lieutenants 
des brigadiers 
des sous-brigadiers. 

des préposés . 

des matelots. 

des mousses . 

; Traitement du patron 

\ Service 
du bateau 

à 
vapeur : 

de la douane. f 

\ 

du sous-patron (steamei). 

des sous-pair' (mouches). 

du machiniste 

des machinistes-chauffeurs 

S . \ Traitements <les sous-brigadiers . ervrce 
des fabriques » des préposés (1). • • 

Je sucre. 1, des préposés temporaires. 
Service <le la masse d'habillement . • . • . 
Indemnités de résidence . . . . . 
Indemnités aux agen ts chargés du service des jau 

geages de navires • . . . . . . . . . 

TOT.\Ut 

Nomhrc 
Classes. 

Traitement -,· 
par ~n. 

MONTANT 

d.!:perue. 

Service des essais des ouvrages 
d'or et d'argent. 

Traitements des essayeurs 

16 

i6 
18 

44 

45 
450 
G50 

l 822 
· 855 

908 
26 
24 
4 

1 

1 

2 

5 

50 
500 
525 

1) .- 
D 

4700 

Max.6,000 ! 
Min. 15,000 

-1" 1 Max.5,000 1 
1 Min. ,.,200 \ 

1 5,600 1 
5,150 

j Jl-/ax.2,650 ! 
Min. 2,150 

1,950 
1,550 
1,200 
f,-\00 
1,000 
900 

t,200 
t,100 
700 

JI 

)) 

» 

" 
)) 

• 

)) 

)) 

• 
)) 

n 

)1 

)) 

» 

I Max. 2,000 1 
l Min. 1,600 1 
1 Max.1,500 1 
1 Min. t ,400 \ 
1 Max. l ,AOO l 
1 Min. 1,500 I 
1 Max.2,000 1 
l sn« 1,600 ) 
i Max.1,500 1 
( Min. 1,400 

t,:WO 
Il 

900 
» 
)l 

)) 

6,000 

72,800 
57,600 
56,700 

1·11,600 

87,750 
666,1:>00 
756,000 
904,200 
855,000 
81 ï,200 
51,200 
26,400 
2,800 

2,000 

t ,500 

2,800 

2,000 

4,a00 

60,000 
5115,000 
195,125 

9,800 
247,iî00 

5,700 

?'i,275,675 

2 5,o00 7,000 

A REl'Ol\TER • • • • • fr. 



( 4:S7 ) (Jlinistère des Finance,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORl>INAIRES. 

., 
' 

CRÉDITS CRÉDITS l)JFFÉHENCES. CIIÉl>ITS l>ÉP~NSES 
detnAnJlJ ,oté• nû• d, 

----·--- Observa lions. ,out L' kX.IRCIC't POUR L' IXBB.CICI ,OUI L' f.2.l&ClCJ: L'1.11ac1c• 

1895. 1804. 4UG-■l'IT.lTIOl'I. Dl.l!'tUTIO:t'. 181H. 1892. 

5,7G3,750 5,6150,liOO 120,?500 7,350 5,IH51 ,900 5,500,IJl,2 55 

. 

! 

15,273,675 5,119,4-~5 fM,2/:SO • 5,f24,975 5,:l20,41!S ~OI ~ 

7,000 7,000 " li 7,000 6,!l!l!l 8i 

·- -----· -· . - - - ·-- 

H,OH,li2Î) lf0,777,02~ 274-,7150 7,3:.SO f0,783,875 ll0,827.~i7 ~o, 

lltl 



[N° 5.J ( (!$8 ) 

8U0GE r DE L'EXERCICE 1895. 

. . . - -·- - ·- 
NUMÉRO LITTl:RA 

du DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. rlo• 
dénlop- 

articles. pements. 

REPORT. . . Ir . 

A.DmNISTRATION DES CONTRIBU1'IONS DIRECTES, ETG. (suite). 

Suppléments de traitement extraordinaires. 

t9 Il Suppléments de traitement dans les cas prévus par l'arrêté organique . 

Traitements temporaires. 

~o 'D Traitements temporaires des fonctionnaires et employés non replacés . . 

MONTANT 
1 

do la 

1 Frais de bureau et de tournées. Jdpe1ue. 

~I i a. Frais de bureau 38,100 i 
b. Frais de tournées . . 56,480 . 

~ 
. 

' 
Indemnités, primes et dépenses diverses. 

1 

(1, 

b. 

c. 
d. 
e. 

f. 
22 ( g. 

h. 

i. 

j. 
k 

Indemnités aux commis ambulants du service des accises . 
aux experts de la contribution personnelle . 
aux répartiteurs <lu droit de patente . . 
aux porteurs de contraintes. 
et frais résultant de l'application de la loi sur la contribution per 

sonnelle, dus aux experts el aux porteurs de contraintes 
de déplacement aux employés des provinces 
pour les transcriptions des mutations dans les tableaux indicatifs 

snpplémentaires dans les bureaux ile la conservation du cadastre. 
Primes pour saisies de boissons 1list.illées, découvertes de brasseries et de distil- 

leries clandestines, et arrestation ile frnnrleurs . . 
Salaires des expéditionnaires attachés aux bureaux des directeurs. 
Frais <l'escorte el de transport des employés de la douane. 
Indemnités aux employés de la douane pour travaux extraortlinairea. 
Indemnités aux agents chargés de la snrveillame et 1l11 recouvrement ,le l'impôt 

sur la culture du tabac et frais rie déplacement aux membres ries commis 
sions que nomment lus cl6pnlations permnnentns en cas de rcvision ,le l'impôt. 

A I\IPORTP:11. 

3'2,400 

80,500 

35,000 

50,000 

1,500 

12,000 

70,000 

1,000 
26,000 

30,000 

200,000 

15,000 ! 
1 ---- 

555,200 

. . . fr. 



( 459 ) (Ministère dea Finance,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 

Ull1FÉ:UENCES. 1 CRÉDITS 1 

dtmoodt, 1 •••~ 1---:----- 1 ,olé• 
.-oua 1,'ax1acics roua L111!1.c1ca 1 ,ova L'u.11a.c1ca 

t 1893. 

CRÉDITS 

1805. 

CllÉOITS 

1894. 

DÉPENSES 

d• 

1:naRcrca 

1802. 

Of.nervations. 

11,044,42tsl to,1n,02?it 21t,7~o 

228,000 

50,000 

9.t),80 

555,200 

228,000 

50,000 

94,IS80 

5115,200 

H,9o0,205111,6s2,aoo 

z.ssc I rn,785,875110,s21,s11 oo 

l) 

:0 

.. 

D 

228,0001187,756 -10 

1>0,0001 26,615 76 

94,580I sis,7ot o?i 

555,2001 !55-1 ,567 49 

274,7!i0 7,51>0 I H,689,6oflj11,678,s10 20 



[N• 5.] ( 460 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 89!>. 

ltlJMÜO LlTflli 

••• •••• àé~el•p- 

ardcùa. ~u. , 

DIStGIIATION DES DÉPENSES ET SER VICES. 

li> 

REPOI\T, • • • fr. 

4DllllNISTRA.TlON DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETC, (s-uite). 

Police douanière. 

Mesures de police douani~r• . . . • . • • . • • • • . • • 

Matériel. 

r a. 1 Frais d'impression, de reliure, ete.; achat et réparation d'instruments, balances 
et ustensiles de bureau, etc. . . . . . . • . . • . . . . . . 

b. 1 Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage de locaux et embarcations . 

e. 1 Construction et acquisition de bâtiments, d'aubettes et d'embarcations 

d. 

t. 

Ports de lettres, contributions, passage& d'eau, etc. 

Frais d'impression pour registres , états, etc., nécessaires au service de la masse 
d'habillement . • . • • • . . . . • . • . . • . • . . , 

IIONTANT 
olo Il 

dfpmso. 

35,000 

i.56,5~5 

~3.600 1 
\ 

5,900 1 
i 

400 

'.:!0t,421S 

Toni. ou carnTH IIJ. . • . fr. 



( .«U ) (Minùttre ,ù, Finanee,.) 
DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRl::DITS 

1895. 

1 . 
i:Rl::DITS 

1894. 

DIFFÉRENCFS 

av,■1111·r.no11. 1 a,11,.0Y1011. 

CIUWI.TS 

l'OH ~•n■aciol ~•11uc1c11 

1803. 

DÉPENSES 

189i. 

Observatiom. 

H ,O?S0,2051 -t t ,682,80:SI ~ i,71>0 

IS,000 

'201,42~ 

5,000 

201 ,42~ 

• 

• 

7,51>0 1 H1689,G?S!>l11,678,816 29 

• 

201 ,4i!S l 201,973 98 

t2,HS6,650I t l ,880,2â0 

Au<i MBNT ATION 

274,71.!0 7,3150 1 U,896,080;111881,074 27 
1 

~-----.,..---...--. 

267,400 
U6 



[N° 5.J ( 462 ) 

BUDGET DE t:EXERCICE i89?S. 

IIUIIÉIII) 1 LITTERA 

des 
do 

dévelop- 
articles. 1 pements. 

----.;,.---~.i-"--------------------------------------------------·!""'-~ 

1 a. 
1 

b. 
C. 

d. 

e. 
f. 
g. 

li. 

) . 
215 1 ,. 

j. 

k. 

l. 

m. 

n. 

DÉS1Gl.'1t\Tl01'1 DES DÉPENSES E'f SERVICES. 

CHAPITRE IV. 

ADnllNISTRATION DE L1ENREGISTRE3JENT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES. 

Enregistrement et timbre. - Personnel. 

Directeurs 

Traitement 

p,1if Il). 

Inspecteurs. 
Indemnités aux inspecteurs à titre de 

de séjour . 

Vérificateurs 

Nombre 1 
d'e1u1h .. 

1 

UO:STANT 
de b 

1llptnse. 

9 
\ 6f"dlllC, 

) 8 t•ebue. 

frais de route et ,· 
12 

\ to l"clUoc, 

j" t• dus.r. 

, toa.• d,u •. 

Premiers commis de direction 
Seconds 

Conservateur de l'atelier du timbre à Bruxelles 

Contrôleur garde-magasin du timbre à la Direction de 
Bruxelles 

Tirnbreurs, compteurs el tourne-feuilles dans les di 
verses provinces . 

Surveillant aux ventes publiques de meubles et du 
timbre 11 Anvers • 

Rémunfrntions :111" surnuméraires charaés de la sur 
vaillance d11 timbre el des ventes publiques de rneu- \ 
hies à Bruxelles, Gand et Liége. . . . . . . . ( 

Rémunérations aux receveurs chargés, en cas de néces 
sité, de remplir temporairement les fonctions de véri 
ficateur . 

Rémnnérntions aux surnurnérsires attachés aux Direc 
tions provinciales. on chargés des travaux de rappro 
chement 

Indemnités aux divers fonctionnaires pour maladies cl 
travaux extraordinaires . 

Tonux 

36 

variable. 

Id. 

HSO 

8,000 

7,000 
6,500 

500 
is,1~00 à 6,000 

4,800 

4-,200 
5,000 à 5,?JOO 
1,500 à 2,600 

6,000 

3,200 

t, 100 à 2,000 

2,200 /i '.!,600 

2,200 

l,800 

Indéterminé. 

Id . 

• 

72,000 

42,000 

59,000 
6,000 

H-1,000 

72,000 

42,000 

24-,000 
49,200 

6,000 

3,200 

55,800 

2,600 

2,200 

5,600 

1,000 

5,000 

4-,000 

640,600 

A. REPORTER, . • fr. 



( 463) (Minùtère de$ Financu.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

demandés TOlét; rolit •• ----· -- Obs6rvation, 
,ou• 1! :r:x111c1cs roca l.'a11•c1c1 rova 1.

1u1ac1c• r.'■u1c1ca 

1895. 1894 . .A.UCMINiTj,,'flOJI, D1a1st1T10JI', 1893 1802 

. 

- 

1>40,600 495,200 4~,400 , '•95,200 4!15,887 :rn 

_ _._ ____ ·----- 
~40,600 49t$,200 4ti,li00 • 495,20O 493,887 59 
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BUDGET DE L'EXERCICE ¾89~. 

l(UNÉRO I LITTEU 

dto 
do, 

articles. 1 perneats. 

01:SlGilA. TIOrt UES UÉPEL1SES ET SJ~R YlCES. 

26 

'1.7 ' 

28 

• 

a. 
b. 

c. 

"· 

a. 
b. 
c. 

d. 
e. 
(. 

g. 
h. 
i. 

j. 
k. 

t. 
m. 
n. 

o. 
p. 

1 q. 

HEr•OIIT •••• fr. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES (suite). 
Traitements temporaires des fonctionnaires et employés non replacés . 

Frais de bureau et dépenses diverses. 

Frais de bureau et de loyer des directeurs 
Salaires des expéditionnaires attachés aux bureaux des 

directeurs . . • . . . • . . . . . . 
Indemnités aux agents de change pour la publication 

du prix des effets publics . . . . . . . 
Indemnités pour lra,·anx extraordinaires exécutés en 

matière d'enregistrement par les agents et préposés 
forestiers . . , . . . . . . . . . 

Tonux. 

Domaines. - Traitements. 

Canal de Pommerœul. 

Éclusier et pontonnier-receveur 
Percepteur . . . . . . . • 
Sergent d'eau chargé du versement des recettes 

Canal de Charleroi et ses embranchements. 
Receveurs . . . . . . . . . . . 
Éclusiers et autres agents au service du contrôle . 
Salaire d'un sergent d'eau chargé du transport de recettes. 

Canal de Maestricht à Bois-le-Due. 

Eclasiers et pontonniers-receveurs 
Percepteur . . . . 
Garde-canal messager 

Sambrr- canaliit!e. 

Éclnsiers•receveurs 
Messagers gardes-canal 

Canal de Mon:s d Condé. 

Eclusiers et pontonniers-receveurs 
Pontonnier au service du contrôle 
Garde-canal chargé des versements 

Meuse. 

Percepteur . . . • • • . . . . . . . 
Éclusiers-receveurs et agent au service du contrôle 
Gardes-canal messagers . • • 

Â 111':POlTEl\, 

Nombre 
cl'ag~nt,. 

Traitement 
pu an. 

MONTANT 
cle la 

dipea1e. 

9 

4 

2 
1 
j 

5 
10 

1 

2 
1 
1 

15 
2 

4 
·I 
t 

t 
tf 
2 

ti7 

Il 

,, 

id. i ,tîOO 
id. 2,100 
id. t,500 

id. ü,500 
ici. -t,500 

id. 1,500 
id. 2,100 
id. ·l,o00 

id. 1,500 
id. 1,500 

id. 1,500 
id. 1,500 
id. 1,1100 

id. 2,100 
id. 1,ISOO 
id. i,500 

50,800 

12,700 

2,100 

1,000, 

46,600 

500 
f,1:i00 

40 

13,100 
t,551) 

40 

560 
521:i 
t1SO 

1,660 
50 

300 

500 
2,-150 

00 

50,57/j 



( 46~ ) (Ministère des Finance,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS l DfPEl'iSES ! .•.....• ,. toCb , ..•. do 
1 ------- ":' ------ . ~ Observations. •<>n ,... •x•acsc• J'O'U& i.'n1a.c1a PQVA 1 •.• 111ac1<1 L'a1■c1csi 1 

1895. tll04, JOG.QT.lTlH. Ol■IIO;TJOJI. 1893. 1892. 

!140,600 495,200 41>,400 • 49!!,200 495,887 59 

U,800 12,800 JI ) 12,800 1,983 23 

46,600 46,60O .•. • 46,600 45,199 48 

r; 

~ 
600,000 ~IS4-,600 lts,400 • 1m.,ooo ~41,070 10 
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BUDGET DE L'EXERCICE '.189~. 

11011tao urn:tu. 
, .. 

DÉSIGJ'tA.1'101' DES DÉI>EllSES ET SER-VICES. ••• dénlop- 
•rtkle,. pm,eall. 

1 

fü!POI\T. . fr. 

AllMINISTI\ATlON es L'ENREGIS1REMENT ET DES DOMAINES (suite). 

Nombre Tuitement MONTANT 
dt la 

Domaines. - Traitements (suue). d.'•1cDta, p•• tua d-t!penH. 

8.&POBT. . . 57 . 50,!:i715 

Escaut, 

r. Éd usiers-recereurs . 1.1 Afax. 1,500 2,130 
8. Percepteur . . . . . . . . . . 1 id. 2,100 r.roo 
t. Pontonnier au service du contrôle. . 1 , id. 1,500 150 

~ 

Lya. 

u. Eclueiers-receveu ra 5 id. 1,500 1,460 

Canal de Gand à 01tende. 

v. Percepteur . • . . • . • . . . 1 id. 2,fOO 880 w. Éclusiers et pontonniers-receveurs 2 id. 1,500 i,54-5 . J:. Pontonnier au service du contrôle. . 1 id. 1 500 100 

~8 1 Canal de Ternruzen et Moervaert. 
(1uil1) 

y. Éclusiers et pontonniers-receveurs . 4 id. t,500 t,000 

Canal de jonction de la Meuse à l'EBcaut, 
et ses embranchements. 

:l. Receveur. . . ... 2 id. 5,f:i00 7,400 z' Percepteur . . . . . . . . 1 id. 2,100 600 aa. Eclusiers el ponlonniers-recc,·eurs 10 id. 1,500 4,550 u. Éclusiers au service <lu contrôle . '• id. 1,500 ot>0 cc. Gardes-canal messagers . . . 4 id. 1,500 520 

Petite Nétht canalisée. 

dd. Éclusiers-receveurs . . . . 2 id. 1,o00 oOO ee. Pontonniers '1U service du contrôle t id. t,500 110 

-- 
A l\li:POII.TER, . . . iOt . . . . ?Ji,7!10 



( 467 ) ( Minütère dt1 Financr,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - D.f~PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dero.:tndia vote.', ,oth d• - Obsen,atian4, tOUfl L'BJ.&&CICS rova L

011.eac1a ,ova L'••••ctu s..'■x1ac1cs 
1805. 1894. .1.ua•an.1.T1011. DI.JIIIITIOII, 1895. 181}2, 

600,000 5ti4,600 45/~oo • 554,600 541,070 iO 

. - 

600,000 5114,600 45,~00 • oM,600 o'-l,070 t0 
H7 
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BUDGET DE L'EXERCICE !89?>. 

l 
! 

l'lllMÉRO LITTERA l 
' de, DESIG11A TIO~ DES DÉPENSES ET SEBVICES. 
; 

des déretop- i 
articles. pements, 1 

! 
l 
1 

1 

REPORT. . . fr. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET J)ES DOMAINES (suite). 

Nombre Traitement MONTANT 
del• 

Domaines. - Traitements (suite]. d'agenU~ p;i,r ao. dlpeos,, 

REPORT. . :101 . . !S2,7!j0 
1 

1 

Canal de Liége à Maestrichl. 

1 {/: Éclusiers-receveurs . 4 Afax. :1,500 f,841> 

99 Gar<les-canal messagers . . '2 id. 1,500 500 

Y.ïer, cana«~ de Plasschenduel« el d'Ypres à l'Yser. 

hh. Écl usiers-receveu rs . 6 id. 1,500 1,2~0 

Canal de Roulers à la lys. 

ii. Éclusiers-receveurs 1 id. 1,500 rno 
Canal de dérivation de la Lys. 

jj. Éclusiers-receveurs 2 id. i,500 f ,055 . 
Canal de Bossuyt à Courtrai. 

28 kk. Écl usiers-receveu rs . . 2 id, 1,500 1150 
(suite) 

Canal du Centre. 
u. Éclusier-receveur . J id. 1,r.iOO 50 
mm. Eclusier au service du contrôle . 1 id. 1,~00 ~o 

Ourtlie, 

Éclusiers-receveurs ' nn. . 5 id. 1,500 t,055 
00. Garde-canal messager. . 1 id. 1,500 100 
pp. Contrôleurs des différentes voies navigables. (i 3,200 à 4,1:JOO 25,600 
qg. Sous-contrôleur . 1 • 2,000 

Palais de Tervueren. 

rr. Personnel tl D 5,o75 
i SS, Services nouveaux et e:x:traordinaires, intérims, frais de 

maladie, etc.. . . . . . • . . . . . . . n )) ~,81~0 i 
--- 

Tonvx. . 156 ' 91:1,680 

A REPORTER. . fr. 



( 469 ) (Ministère de, Financu.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
j CR.€DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DI~PENSES 

J~mandl1 Y0[6J ,rotés ~. ---- ---. Observation&. N>Ua 1,' JlXIAC1c• POU& 1.'•xs1;c1c1 ,oua L. llHRCJ&& ~'•x1ac1c1 

1895. 1 1894. AUGMlftTA.Tlôft. 01Mll1V'f10N', 1895. 1892. 
i 

600,000 1 554,600 -¼5,400 , 554,600 541,070 10 

9!J,ô80 95,2!)0 2,590 li 98,110 95,505 4;.l 

G9o,680 64-7,890 47,790 > 6!12,7i0 656,575 5?S H8 



( 470) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 890. 

---- 

NUdaol UTTEU. 

••• déYel•p- 
,rliclet I pemeab. 

0ESIG~ \'1'101' DES l)ÉPEllSES ET SER-VICES. 

29 

RF.PORT, • • • fr, 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES (suite). 

MONTANT 
de la 

Matériel. dépense 

l a. Confection de poinçons et instrumen tsà timbrer, registres, im pressions, reliures, etc. !J,900 ' 
) 50 b. Frais d'emballage . . . 2,800 

c. Ameublement, entretien, éclairage et chauffage des bureaux et de l'atelier général 
1 du timbre . . . . • . . . . • . . . . . . . . • • . . 2,000 

1 
14,700 

1 
1 · 

Dépenses du domaine. 

a. Travaux d'entretien et d'amélioration, frais de route et de séjour des agents des 

1 
ponts et chaussées et autres, consultés . . • . 1 10,000 

b. Entretien du domaine de Tervueren et de ses dépendnnces , armement et équipe- 
3t ' ment du personnel , . . , . . . • . . . . . . . . . . . · 1 f 0,200 1 

~ 

) 

c. Charges et contributions • . 10,000 

d. Frais de vente et autres actes . . . 1 3,000 

- 
55,200 

32 

" 1 Remises des receveurs, frais de perception, selon les tarifs actuellement en vigueur. (Ce crédit 
n'eil voint limitatif.) . . . . . . . . . 

• 1 Dommages-intérêts en ma tières diverses, intérêts moratoires compris (Cecl'édit n'est point limitait{), 

Toru 1>u c11AP1rn1 IV. . fr 



( 47J ) (Ministère de, Financt,.) 

Di~\'ELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIUES. 

1 
CRÉDITS CIIÉI.H1'S 

DIFFÉRENCES. CRÉDITS DKPENSES 
dc:mandb Yl)l~J roc:;:s J• 

fOUll L' lllRCICI 
- ------ _,,,._ - ~ 

,oua t.'u1ac1u. 1.'s.11aCJca 
Observations. POU a ,: 1ttsac1CE i 

189:i. 18!J4. ACG •• SUTIOII, 1 D1 •. l'AUT10!1'. 1805. 18!12. 

69~.680 Mi,890 47,790 • 652,i'.10 636,375 ?>5 

f,328,685 i,328,li85 • • i,328,685 1,SG6,ll57 41 

U,700 14,700 • " U,700 U,2158 83 

55,200 55,200 , • 35,200 40,68:, 44 

~,500 f,500 D • 1,500 7,804 03 

---- ---· -·- ------ - - - - -- 
2,073,761:S 2,02~,075 47,790 • 2,030,795 2,Mti,1119 26 

' 

A UGIIENTATIO:'i • fr. 47,700 



[N° 5.7 ( 472) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 89~. 

NUMÉRO I UTTERA 
du 

dèrelcp- 

uticles. 1 pemenls. 

DU"1GNAT101" DES DÉPE1'SES E'f SEU VICES. 

55 

56 

37 

)1 

» 

• 

l> 

CHAPITRE V. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme des pensions des fonctionnaires et employés ressortissant au Département des 
Finances. . . • • . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • • · • 

Secours à d'anciens employés, à des veuves ou familles d'employés 1111i, n'a1ant pas de droits à 
une pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur position 
malheureuse . • . . • . • . . . . . . . • . • . . 

TOTAL DU CHAPITRE V. . . . fr. 

CHAPITRE VI. 

DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . • . . • . • • . • • • • • • • • 

TOUL DU CB.I.PJTI\E VI. • fr. 

DEUXIÈ}IE SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

CHAPITRE VII. 

SERVICES DIVBRS. 

Régularisation des documents du cadastre en vue d'une nouvelle péréquation de l'impôt foncier, 

Dépenses de personnel el de matériel afférentes à la Commission des servitudes militaires. 

ÎOTAL nu CIIAPITIIE VII. . • . . fr. 



( 475 ) Oli'nistère de& Finance•). 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

--- - - - 
cnsmrs CIUsDIT& DIFFÉRENCES. CR1'~DITS DÉPENSES 

demanJ~, \'Otis v•'4!• de 

•oua L111JI.CIC'E :,ou1. L':u.s•crc• ---------- , ' -------- -- - rov• t.' a111,c1c• L~&XSI.ClCS 
Observation&. 

1 
1 

1895. 1804. ,Ul'G■l.lff.ATION. j Dl■l'Uf\TIOK. 1805. 1892. 
1 - 

27,200 27,200 • • i7,200 21 ,1-42 68 

13,700 15,700 • » 15,700 -12,889 n 

~--- . 
40,!l00 40,900 I> )) 40,900 54,031 68 

' 

:-5,900 5,900 ~ ) 5,900 t ,389 70 
7 47 

- -- -· 

5,900 5,900 • • 5,900 1,397 17 Art. 36611. - Remise~ du 1ref6er5 (voir 
art. I" de la l01 du ~ scrtembre 1193, 
il/onilewr du 81 n• lll'>I), 

500,000 1 !50,000 150,000 » )) J 

50,000 , 30,000 • • • 

350,000 iB0,000 180,000 • • J ______ .....----,___ 

AUGMENTATION, fr. 180,000 



[N~ 5.) ( 474 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 4695.' 

~UDIÉROS 

,le, 

tl,apllre,. 

DÉS1Gl1A.TION DES DÉPENSES E1' SEKVICES. 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

v. 
VI. 

VII. 

Administration centrale. . . . . . . . . • . . 

de la Trésorerie et de la Delle publique dans les provinces 

des Contributions directes, douanes et accises dans les provinces 

de l'Enregistrement et des domaines dans les provinces 

Pensions et secours . 

Dépenses imprévues • 

Dépenses exceptionnelles 

Tout. . fr. 



( 47~ ) (Mini,tère de, Financtt.) 

l>ÉVELOPPEMEN'fS - DÉPENSES ORDINAIRES. 

; 
(l\ÉDlTS CRÉDITS tRÉDlTS D8PENSES DU" t'ÉU:NCf.S. 
~< •• Adts ,otlt ' ... .:. Je - 

Olurtialion,. 
•t.tUa L'■SIIP.CICJ. P'JVa I.~ 1.IIJC,JC• POD• L

1
1t1.1ac1c1 t"•1aac1e:1 

.1.\:~WINTU'lOPI. Dl■OIPTIOC. 
!SOS. 1~01. 18l>3. 1892. 

·I 1 

i,466,000 • 1,597,180 JI (i8,820 , • 1,388,000 • 1,576,467 77 

211,500 ~ 208,300 Il 5,000 • • '208,500 J 208,500 , 

12, 156,ti:SO • 11,889,250 li 26i,400 ~ , 11,896,080 , t 1,881,97-1 'J.7 

~.073,765 • 2,0i~,975 If 47,790 , , 2,030,795 • 2,06!:i,819 26 

40,900 • 40,900 li li • -t0,900 • 54,0~t 68 

3,900 li 5,900 • • 1) 3,!100 • t,597 17 

330,000 • 2i0,000 • 120,0CO • ~ • , 

----- 
l 1>,282,495 • -t 5,775,48lS I> 507,0to , , 15,!)67,975 , 15,567,990 Hi 

--- . 
AUGIIE~TATION, . fr. ?j07,0IO 




